
 

Protec�on des données personnelles et RIB : se référer au verso du présent feuillet → 

RECAPITULATIF DE LA TAXE DE SEJOUR – MEUBLE DE TOURISME CLASSE 
SAISON 2026 – AVANT LE 07/09/2026 

Cocher la case correspondante à votre capacité d’accueil pour connaître le forfait pour la saison 2026 :  

(tarifs fixés par les délibéra�ons municipales du 18/09/2018 et du 02/06/2022) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Total à régler Fait le :  

 
Pour la saison 2026 = ………………………………….€ 

 
Signature :  

 
Règlement par chèque libellé à l’ordre de : TRESOR PUBLIC (les chèques étrangers ne sont plus acceptés) 

OU Règlement par virement bancaire : Indiquer Nom/Prénom et adresse du meublé de tourisme. 
 → IBAN au verso du document. 
 

Si vous avez déclaré, avant le 1er juillet, une situa�on autre que la loca�on saisonnière, merci de 
cocher la case correspondance :  

฀ Pas de loca�on en 2026 
฀ Plus de loca�on (usage personnel, famille, ….) 
฀ Autre : ……………………………………………………………….. 
฀ En cas de vente du bien : préciser le nom et l’adresse du nouvel acquéreur et joindre copie de 

l’atesta�on notariale de vente……………………………………………………………………………………….... 

NOM et PRENOM du propriétaire ou de son mandataire :  …………………………………………………………………………………………. 
DOMICILE PRINCIPAL : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
TEL : …………………………………………………………………………EMAIL : ………………………………………………………………………………….. 
Adresse de l’hébergement (rue, résidence, n°, étage) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

 ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

 

Récapitula�f et règlement à retourner avant le 07 septembre 2026 à l'adresse suivante :  
Mairie de GRUISSAN Boulevard Victor Hugo - Service Taxe de Séjour - 11430 GRUISSAN - France 
taxedesejour@ville-gruissan.fr 
 



 

 

 

 

Protec�on des données personnelles 

 

Les informa�ons recueillies vous concernant font l'objet d'un traitement des�né à la mairie de 
Gruissan pour le traitement de la taxe de séjour. 
Les des�nataires de ces données sont le service Taxe de Séjour. 
Les données sont conservées pour la durée du 1er janvier N au 30 juin N+1. 
Conformément à la Loi Informa�que et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement Général 
sur la Protec�on des Données du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rec�fica�on, 
d'effacement de vos données ou une limita�on du traitement de celles-ci. 
Vous pouvez vous opposer au traitement des données vous concernant et disposer du droit de 
re�rer votre consentement à tout moment en vous adressant par courriel à contact@ville-gruissan.fr 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pensez aux démarches en ligne 

Veillez à bien renseigner le libellé du Virement : Nom / Prénom et adresse de l’hébergement 


